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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

pression du journal est toujours faite dans les 

trois jours qui suivent l'expiration des abon-

nemens. 
Pour faciliter le service et éviter des relards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

nouvellemens. 
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ASoEMiîiÉE NATIONALE. 

L'Assemblée a terminé aujourd'hui l'examen du bud-

get des dépenses pour l'exercice 1851. On sait qu'il ne 
restait plus à discuter que les deux budgets de la mari-
ne et des finances. Aucun débat vraiment sérieux n'était 
possible sur les dépenses du ministère de la marine, qui 
sont en ce moment l'objet des investigations de la Com-
mission d'enquête. Nous n'avons guère vu se succéder à 
m tribune que des représentais ou d'anciens représen-
tai» des colonies, tels que MM. Schœlcher, Bissette et 
uiarles Dain. M. Schœlcher, s'autorisant de la perte 
a une goélette de l'Etat entre la Martinique et la Domi-
nique a voulu mettre l'Assemblée en demeure de 
trancher par un vote une question de construction 
«anUme. M. l'amiral Bomain-Deslbssés n'a pas eu grand' 
P«ine a prouver à M. Schœlcher qu'il en savait sur ce 
cnapitre un peu plus long que lui. M. Bissette a présenté 
ues observations critiques sur le personnel de la magistra-
le et de l'administration coloniale ; il a été réfuté avec 

ne certaine vivacité par M. le ministre de la marine. 
£„,, àM - Charles Dain, dont le discours a été fort peu 
*outé nous croyons qu'il s'est livré à des considérations 

P., ... s sur 1>état de l'agriculture aux colonies et sur 
«s reform

es
 qui pourraient, selon lui, y être introduites 

avec succès. 

Après M. Charles Dain est venu M. Perrinon, qui, en 

voir i rePréseiitant de la Guadeloupe, a cru de-
I Plaindre des rigueurs de l'état de siège à la Poin-

: -fitre. M. Bomain-Desfossés a répliqué que ce n'é-

trême. L'article 11 était ainsi conçu ! « Jusqu'à la promul-

gation de la loi sur les pensions, les liquidations de pon-
sionssurles caissesde retraitedesdiffarens ministères, fon-
dées sur des retenues et subventionnées par l'Etat, seront 
soumises aux règles suivantes : 1° L'année moyenne de 
traitement servant de base à la liquidation d'une pension, 
sera formé par l'addition des traitemens reçus pendant les 
dix dernières années d'activité de service ; 2° La pension 
liquidée ne pourra, dans aucun cas, excéder la moitié du 
traitement de l'année moyenne ; 3° Les droits à la réver-
sibilité en faveur des veuves de fonctionnaires ou agens 
morts en jouissance d'une pension de retraite, ne pour-
ront être exercés qu'autant que le mariage aura été con-
tracté dix ans avant l'admission du mari à la retraite. 

La rigueur de ces dispositions était d'autant plus gran-
de, que l'article 11 semblait n'établir aucune distinction 
entre l'avenir et le passé, entre les droits futurs et les 
droits acquis. M. Benoist-d'Azy a exposé tout ce qu'il y 
avait d'exorbitant dans ces nouvelles mesures ; il a appe-
lé l'attention de l'Assemblée sur le déplorable change-
ment de situation qui en résulterait pour des milliers 
d'employés ; il a demandé qu'on fît au moins une excep-
tion en faveur de ceux des agens ou fonctionnaires de 
l'Etat qui ont aujourd'hui le temps de service néces-
saire pour la liquidation de leurs pensions, et qu'on 
fixât le chiffre de leur retraite d'après les réglemens ac-
tuels de leurs administrations respectives. L'amendement 
de M. Benoist-d^Azy a été accepté par la commission. 
M. Berryer a saisi cette occasion de déclarer qu'il n'avait 
jamais été dans la pensée de la commission de donnera 
l'article 11 un effet rétroactif. L'honorable rapporteur a 
même été plus loin ; il a annoncé qu'en présentant cet 
article, la commission n'avait pas eu d'autre but que de 
faire un acte comminatoire, c'est-à-dire de mettre le gou-
vernement ea demeure de préparer et de déposer au plus 
tôt un projet de loi sur les pensions de retraite. M. le mi-
nistre des finances s'est aussitôt emparé de cette déclaïa-
tion ; il a fait remarquer qu'à ce point de vue l'article 
proposé était parfaitement inutile, attendu que le gou-
vernement était déjà obligé par une disposition de 
la loi de finances de 1850. Le ministre a ajouté que, 
bien qu'une loi sur les pensions fût chose difficile à 
faire, le travail entrepris par l'administration sur cette 
question était très avancé, et qu'en projet serait 
présenté à l'Assemblée au retour de la prorogation. 
Il n'y avait dès lors plus de raison pour adopter les con-
clusions de la Commission. L'article 11 a été mis aux 
voix et rejeté à une forte majorité. Ce résultat a dû natu-
rellement entraîner le retrait- de l'amendement de M. 

Benoist d'Azy. 
L'ensemble du budget a été ensuite adopté par 398 

voix contre 155, sur 553 votans. 
Dans le courant de la séance, l'Assemblée a réglé 

son ordre du jour. Sur la proposition du président, M. 
Dupio, il a été décidé qu'on discuterait successivement 
la loi sur la policé des théâtres, le projet de loi modin-
catif de l'indemnité coloniale, 1 s projets de loi relatifs 
aux chemins de fer d'Orléans à Bordeaux et de Tours à 
Nantes, et qu'on s'occuperait immédiatement après du 

budget des recettes. 
On sait que nombre de propositions ont été déposées 

par divers membres, et notamment par M. Emile de Gi-
rardin, pour la réduction de l'indemnité des représen-
tai, et du traitement des fonctionnaires publics. M. 
Charles Lagrange a présenté un amendement à la pro-
position de M. de Girardin. Cet amendement mé-
rite d'être rapporté; M. Charles Lagrange y demande 
qu'outre l'abandon à l'Etat du tiers de son indemnité, 
tout citoyen appelé à l'honneur de k représentation na-
tionale fasse également remise à l'Etat de la moitié de 
tous ses revenus, qu'ils proviennent de sa fortune patri-
moniale, des fruits de son industrie ou des bénéfices de 
sa profession, qu'elles soient exercées en personne, en 
société ou par mandataire. Le montant de ces revenus se-
rait constaté par la simple déclaration du représentant. 
Les fonctionnaires ou salariés de l'Etat feraient égale-
ment remise d'une partie de leur traitement. Les som-
mes provenant de ce sacrifice patriotique ne seraient 
pas dépensées en distribution d'aumônes, toujours flé-
trissantes pour le peuple mais bien à la fondation 
d'une caisse de retraite pour les travailleurs invalides. 

t' s pour le peuple, mais bien à la fondation d'une caisse de 

retraite pour les travailleurs invalides. 

Apl^ay a ^gnalé la saisie de plusieurs de nos navires 

autnr 7'
merce

'
 indûment opérée à San-Francisco par les 

'"«tes américaines. Il a demandé au ministre des affai-
^ étrangères s'il espérait obtenir satisfaction à ce sujet 

ral 1 1 i • gouvernement des Etats-Unis. M. le géné-

avait ro*.
 a r?Pondtl que le cabinet de Washington 

""nu la justice de nos réclamations, et qu'il avait 
ordres dont l'éloignement de la Californie ides 

pu seule retarder l'exécution. 
avait 

à laorfu t0Ut ce que noUs avons à dire de la discussion 
rioe i 1 \ lieu le bu:1get du ministère de la ma-
core nf get du ministère des finances a marché en-

d'obspr .raPldement - H y a eu peu d'amendemens et peu 
tant „„ ■"?■ Tout a été épuisé en moins d'une heure, 

on avait hâte d'en finir. 

'es d.Sblf\a, ensuite
 P

assé aux articles
 réglementai 

et t^Hi ' f questlon assez grave a été débattu 
■esoiue à 1 article 11 
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'•gîa^U H» 1 ""f016 d " ^rojet de la Commission. Il 
ion,T . - gler ' d aPrès de nouvelles bi 

grave 
la 

aases, les pen-

ïnission 'iïZZT u"e8 Remployés de l'Etat. La Com-
««bventinn 1 Pn e ?e 1 froissement incessant de la 
desretZ,^ le de!itinée à pourvoir à l'msulïi sance 

«enues, proposait des dispositions d'une sévérité ex-

La Commission d'initiative parlementaire est chargée 

de l'examen de deux nouvelles propositions.^ 

La première, de MM. Morellet, Faure (Bhône), Duché, 

Fond, Doutre, Cholat, Greppo, Michot-Boutet, Maigoe, 

B. Raspail fils, Sommier, Delbrel, Charrassin, Chanay, 

Bertholon et Richardet, membres de l'extrême gauche. 

Cette proposition est ainsi formulée : 

Art. I'1'. Toutes les fonctions publiques seront rétribuées. 
Art. 2. Aucun fonctionnaire civil, militaire, administratif, 

judiciaire, ecclésiastique ou autre, employé à l'intérieur, ne 
pourra, soit directement, soit indirectement, recevoir un 
traitement ou une indemnité dépassant l'indemnité accordée 

aux représentans du peuple. 
Art. 3. Des lois particulières et générales détermineront le 

traitement de chaque fonctionnaire. 
Art. 4. Tous arrêtés, ordonnances, lois, décrets et disposi 

tions contraires sont rapportés. 

La seconde de M. André, ayant pour objet de réduire 

l'indemnité des représentans à 6,000 francs par an. 

M. Charles Lagrange a présenté l'amendement suivant 

à la proposition de BI. Emile de Girardin, sur l'indem-

nité des représentans : 

Outre l'abandon à l'Etat du tiers de son indemnité, tout 
i citoyen appelé à l'honneur de la représentation nationale 
fera également remise à l'Etat de la moitié de tous ses reve-
nus, qu'ils proviennent de sa fortune patrimoniale, des fruits 
de son industrie ou des bénéfices de sa profession, qu'elles 
soient exercées en personne, en société ou par mandataire. 

Le montant de ces revenus sera constaté par la simple dé-

claration du représentant. 
Pendant la même année, tout fonctionnaire ou salarié de 

l'Etat fera, à son tour, remise de 5 pour 100 sur la partie de 
son traitement excédant 2,000 fr. par an, jusqu'à concur-
rence de 9,000 fr., et, depuis ce chiffre, de moitié sur totali-

té de ce même traitement. 
Les sommes provenant de ce sacrifice patriotique ne seront 

pas dépensées en distribution d'aumônes, toujours flétrissan-

rÉCRET FOUR L'EXECUTION DE Lâ. LOT SBH LE 

TIÏXBRE DES EFFETS DE COMMERCE. 

Le président de la République, 
Vu la loi des 7-22 mars et 5 juin 1830; 
Sur le rapport du ministre des finances, 
Décrète : 

Art. 1". A partir du 1" octobre 1850, les papiers destinés 
aux lettres de change, billets à ordre ou au porteur, man-
dats, retraites, et tous autres effets négociables ou de com-
merce, de sommes n'excédant pas 500 fr., seront marqués de 
timbres conformes aux modèles annexés au présent, et indi-
quant le monant des droits de timbre, tels qu'ils sont fixés 
par l'art. 1« le la loi des 7-22 mars et 5 juin 1850. Néan-
moins, les pspiers aux timbres proportionnels des 15 et 25 
centimes existant actuellement dans les magasins et bureaux 
de l'enregistrement, pourront, à partir du 1" octobre 1850, 
être débités concurremment avec les papiers frappés des nou-
veaux timbres, pour être employés, savoir : ceux du timbre 
de 15 centimes pour les effets négociables de 200 à 300 fr., 
et ceux du dmbre de 25 c. pour les effets négociables de 400 
à 500 fr. Il continuera d'être fait usage des timbres actuels 
pour les papiers destinés soit aux effets négociables, soit aux 

billets et obligations non négociables des sommes au-dessus 
de 500 fr. jusqu'à 20,000 fr. Lorsqu'il s'agira de sommes su-
périeures à 20,000 fr., les papiers seront visés pour timbre 
au droit de 50 c. par 1,000 fr., et sans fraction, conformé-
ment à l'art. 11 de la loi du 13 brumaire an VII. 

Art. 2 Des timbres semblables à ceux créés par l'article 
précédent, et appliqués aux papiers de la débite, seront em-
ployés pour les papiers destinés aux effe's négociables, et pré-
sentés au timbrage à l'extraordinaire à l'ate îer général à Pa-
ris ; mais l'exergue du timbre sec portera le mot extraordi-
naire au lieu de l'indication du montant du droit . 

Art. 3. Il sera créé six nouveaux types pour l'exécution des 
dispositions des titres 2 et 3 de la loi des 7-22 mars et 
5 juin 1850. Ces types, conformes aux modèles ci-annexés, 
seront employés pour le timbrage, soit au comptant, soit pour 
abonnement des actions dans les sociétés, des obligations né-
gociables des départemens, communes, établissemens publics 
d'assurances autres que les assurances maritimes. 

Art. 4. Les actions dà'ns les sociétés et les obligations négo-
ciables mentionnées dans l'article précédent ne pourront être 
timbrées au comptant qu'à l'atelier général du timbre à Pa-
ris, où elles seront frappées,à partir du 1" janvier 1851, d'un 
timbre noir et d'un timbre sec. Le timbre sec sera celui dont 
il est fait usage pour les formules d'effets de commerce et de 

lettres de voiture. 
Les sociétés, départemens, communes, établissemens pu-

blics et compagnies qui auront, dans les départemens autres 
que celui de la Seine, à faire timbrer des actions et obliga-
tions, devront les remettre en feuilles détachées, et en payant 
comptant les droits au receveur du timbre extraordinaire au 
chef-lieu de chaque département. Ce3 titres seront transmis 
par la poste à l'administration centrale de l'enregislrement, 
qui les fera timbrer sur la souche et le talon, conformément 
aux articles 16 et 28 de la loi, et les renverra immédiate-
ment, ainsi qu'il est pratiqué pour les formules d'effets de 
commerce et de lettres de voiture, conformément à l'article 6 
de la loi du 11 juin } 842, portant fixation du budget des 
recettes pour l'exercice 1843, et à une ordonnance du même 
jour. {Bulletin 915, n» 10,036.) 

Art. 5. En cas d'abonnement pour les actions à émettre et 
les obligations à souscrire, à partir du 1" janvier 1851, des 
timbres spéciaux seront appliqués sur la souche et le talon 
de ces titres au chef-lieu du département où l'abonnement 
aura été souscrit, et la formalité sera donnée après la sous-
cription de cet abonnement. 

Ces timbres, au nombre de deux, ne différeront des autres 
types que par la légende qui portera ces. mots : Action abon-
nement, on ceux- ci : Obligation-abonnement. 

Les papiers destinés aux polices d'assurances et aux feuil-
les de collectes seront également frappés, dans tous les 
chefs-lieux de département et dans les cas prévus par les ar 
ticles 37 et 39 de la loi, d'un timbre spécial d abonnement, 
aussitôt que les bureaux du timbre extraordinaire en auront 

été pourvus. 
En attendant, les polices dont les assureurs abonnés vou-

dront faire usage pourront être visées pour timbre gratis, a 
vec mention de l'existence et de la date de l'abonnement sous 
crit ; le timbre de l'abonnement sera uniforme pour les trois 
catégories d'assurances et portera pour légende : Assurance-

abonnement. 
Art. 6. Dans l'exergue des timbres d'abonnement qui se-

ront destinés au département de la Seiue, on placera le mot : 
Seine. Pour les autres départemens, la griffe portant le nom 
du département continuera d'être appliquée, conformément à 
l'article 10 de l'arrêté du Gouvernement, du 7 fructidor an X 

[Bulletin 210, n" 1924.) 
Art. 7. L'administration de l'enregistrement et des domai-

nes fera déposer aux greffes des Cours et Tribunaux des em 

mars 1848; ' , 
Pour le droit de 5 centirnes, le timbre de cette quotité ser-

vant pour les oapiers destinés aux affiche? ; 
Pour le droit de 4 centimes, l'ancien timbre decette quo-

tité app'iuué aux journaux ; 
Et pour le droit de 1 centime li2, le timbre de 1 centime 

en usage pour 1rs avis et annonces ; 
2° Dans les quatre-vingt-quatre autres départemens, 
Pour le droit de 5 centimes, le timbre de cette quotité en 

usage pour les affiches ; , , . 
Pour le droit de 2 centimes 1]2, le timbre actuel delà 

même quotité concernant les avis et annonces ; 

Pour les droits de 2 centimes, de 1 centime 1\2 et de 1 cen-
time, le timbre de 1 centime en usage pour les annonces. Ce 
dernier timbre sera appliqué deux fois sans la griffe pour e 
droit de 2 centimes; une seule fois avec la griffe, pour le 
droit de 1 centime 1)2; et une seule fois sans la griffe, pour 

le droit de 1 centime. 
Art. 3. Le timbre des papiers destinés à l'impression des 

journaux ou écrits que les éditeurs doivent remettre a la 
poste, ainsi que le prévoit l'article 21 de la loi du 16 juillet, 
sera applique à droite et à l'angle supérieur de la feuille 

déployée. 
Le timbre ne pourra être couvert d'impression. 

; La feuille devra être imprimée et pliée de manière que le 
timbre et l'indication du jour de la pub'ication se trouvent 
sur la partie extérieure du dernier pli et complètement en 

évidence. 
Les autres conditions à observer pour la remisa a la pos-

te des journaux ou écrits par les éditeurs qui voudront pro-
fiter de l'affranchissement, seront déterminées par des arrê-
tés du directeur de l'administration des postes. 

Faute d'accomplissement de ces conditions, les journaux 

et écrits seront refusés aux bureaux de la poste. 
Art. 4. Les propriétaires de journaux et écrits périodiques 

qui voudront réclamer le remboursement du droit de tim-
bre afférent aux abonnement contractés avant la promulga-
tion de la loi du 16 juillet, seront tenus de remettre, au plus 
tard, le 1" septembre prochain, au directeur de l'enregistre-
ment du département, un relevé sommaire indiquant le nom-
bre et la durée de ces aboiiuemens, en distinguant les jour-
naux ou écrits remis à la poste et ceux distribués aux frais 

de l'éditeur. 
Si les propriétaires de jo srnaux ne joignent pas a ce relevé 

les registres, feuilles et autres pièce* servant à le justifier, 
ces pièces devront être communiquées, dans les bureaux du 
journal, au préposé de l'enregistrement chargé de les vérifier. 

Le nombre et la durée des abonnemens antérieurs à la pu-
blication de la loi du 16 juillet 1850 seront arrêtés pour 
chaque journal, sur le rapport du directeur du département, 
par l'administration de l'enregistrement, qui ordonnera suc-
cessivement les remboursemens autorisés par l'art. 26 de la 

loi du 16 juillet. • • 
Art. 5. Le ministre des finances est chargé de l'exécution du 

présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois. 
Fait à l'Elysée-National, le 27 juillet 1850. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes); 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 29 juillet. 

FORÊT DOMANIALE. — DROITS D'USACE. — TRANSACTION. — 

INTERPRÉTATION. 

I. De ce que, par une ancienne transaction (22 août 1570) 
passée entre l'ancien propriétaire d'une forêt et les habitans 
d'une commune, il a été dit qu'ils auraient droit, à titre d'u-
sage, aux bois morts et morts-bois, dansla mesure de leurs be-
soins, tant pour leur chauffage, que pour rëparerleurs maisons, 
il ne s'ensuit pas que ces habitans puissent être privés, ni en 
totali é, ni en partie, de leurs droits d'usage, si, par suite de 
modifications apportées par l'Eiat, représentant l'ancien pro-
priétaire, soit dans l'exploitation, soit dans l'aménagement 
de la forêt, il n'est plus possible de leur délivrer les bois 
morts et les morts-bois auxquels ils ont droit d'après leurs 
titres. Dans ce cas, il a pu être jugé, par suite de l'interpré-
tation de la transaction et surtout d'après l'exécution qu'elle 
a reçue entre les parties (et c'est là la meilleure interpréta-
tion), que les usagers, à défaut de "bois morts et de morts-
bois, avaient droit à la délivrance de bois vifs jusqu'à con-
currence de leurs besoins et suivant, la possibilité delà forêt. 

II. Puis il a pu être décidé, par appréciation des laits et 
circonstances de la cause, et notamment par ce qui s'était pra-
tiqué depuis longtemps, que les besoins des usagers ne pou-
vaient être satisfaits complètement, dans le sens de la tran-
saction, que par la délivrance de douze stères de bois pour 
chaque feu. Une telle décision échappe à la censure de la 
Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Leroux (de Bre-

preintes des nouveaux timbres appliqués sur papier fiii- ■ tagne), et sur les conclusions conformss de M. l'avocat-géné-
grane. j ral Rouland; plaidant, M° Moutard -Martin (Rejet du pourvoi 

Il sera dressé, sans frais, procès-verbal de chaque dépôt, j du préfet des Vosges, agissant au nom de l'Etat, contre la 

Art. 8. Le ministre des finances est chargé de l'exécution 
du présent décret, qui sera inséré au Bulletin dee Lois. 

Fait à l'Elysée-National, le 27 juillet 1850. 

commune de Cléfey. 

COMMIS-VOYAGEUR. — VENTE. -

ASSIGNATION. 

PROCURATION. — RATIFICATION. 

- COMPÉTENCE. 

DÉCRET FOUR L'EXECUTION DE LA IOI QUI SOU-
RIE C AU TIMBRE LES JOURNAUX ET ÉCRITS 
PERIODIQUES. 

Le président de la République, 
Vu les art. 12, 13, 14, 20, 21 et 26 du titre II de la loi du 

16 juillet 1850, sur le timbre des écrits périodiques et non 
périodiques; 

Sur le rapport du ministre des finances, 
Décrète : 
Art. 1 er . Il sera établi pour l'exécuiion des art. 12, 13, 14 

et 20 de la loi du 16 juillet 1850, des timbres de 6, 5, 4 cen 
times, de 2 centimes et demi, de 2 centimes et de 1 centf 
me, indiquant dans l'écusson le montant du droit. Ces 
timbres seront conformes au dessin des timbres actuels, et 
le mot Seine sera inséré dans l'exergue de ceux destinés à 
l'atelier général à Paris. 

Les timbres destinés à constater qu'il a été fait aux éditeurs 
la remise de 1 centime autorisée par le second alinéa de l'ar-
ticle 20 de la loi du 16 juillet, seront apposés à l'encre 
rouge. 

L'administration de l'enregistrement et des domaines fera 
déposer aux greffes des cours et des tribunaux des empreintes 
de ces nouveaux timbres sur papier filigrane. 

Il seradressé, sans frais, procès-verbal de chaquedépôt, 
Art. 2. En attendant la confection de ces nouveaux timbres, 

l'administration emploiera pour la perception des droits éta-
blis par la loi du 16 juillet, les timbres existans : 

Savoir : 
1° Dans les départemens de la Seine et de Seine-et-Oise, 
Pour le droit de C centimes, le timbre ancien de cette 

quotité qui était appliqué aux journaux avant le décret du 4 

Est-il vrai en droit, et suivant les usages du commerce, 
que la vente faite par l'entremise d'un commis-voyageur n'est 
réputée définitive , en l'absence d'une procuration spéciale, 
qu'après qu'elle a été ratifiée par la maison à laquelle appar-
tient le commis voyageur, et que celle vente, une fois rati-
fiée, est cansée faite au siège de cette maison ; de. telle sorte 
que l'acheteur doive être assigné non devant le Tribunal de 
son domicile, contrairement à l'article 59 du Code de procé-
dure, mais devant le Tribunal du vendeur, aux termes de 
l'article 420 du même Code qui attribue compétence au Tri-
but al du lieu où la promes:e a été faite et la marchandise 
livrée? 

Ces deux circonstances se trouvaient-elles réunies dans 
l'espèce ? 

Jugé affirmativement par la Cour d'appel de Montpellier. 
Pourvoi. — Admission, au rapport de M. le conseiller Tail-
landier et sur les conclusions conformes de M. l'avocat vé-
nérai Rouland. — Plaidant, M° Fabre. (Badois contre Au-
douard frères.) 

La question principale est très controversée. — Il existe 
un certain nombre d'arrêts de Cours d'appel, et notamment 
un arrêt de la Cour de Limoges, du 22 janvier 1848, qui sont 
favorables au pourvoi. — 11 en existe un assez grand nombre 
aussi en sens contraire. 

BAIL. — PRIVA i ION DE JOUISSANCE. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. — 

AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. 

La demande en dommsges et intérêts formée par un loca-
taire contre son propriétaire par le fait duquel il a été obligé 
de quitter les lieux et d'abandonner les agencemens qu'il 
avait faits pour sou commerce pamieulier et qui a été suivie 
d'une condamnation en bloc pour les diverses causes énonr 
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cées en ladite demande, ne peut pas être reproduite contre le 
représentant du propriétaire, par une action nouvelle, quant 
aux agencement, sous le prétexte que le premier jugement ne 
se serait pas expliqué sur ce chef spécial. La condamnation 
ayant embrassé la demande dans son ensemble n'a pas eu be-
soin d'entrer dans le détail des divers articles dont elle se 
composait; elle s'applique à toutes les branches de l'action 
intentée et fait obstacle, lorsqu'elle a acquis l'autorité de la 
chose jugée, à ce que l'une d'elles devienne l'objet d'une 
nouvelle demande en justice. 

Admission en ce sens, au rapport de M. le conseiller Syl-
vestre et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Rouland ; plaidant, M" de Saint-Malo, du pourvoi des sieurs 
Gauthier frères. 

BILLET A. ORDRE. — TIERS-PORTEUR 

DROITS. 

DE BONNE FOI. SES 

Le tiers-porteur d'un billet à ordre causé pour valeur d'un 
terme de location non encore échu, peut-il être soumis à l'é-
ventualité du paiement du loyer ? 

En d'autres termes, le tiers porteur d'un billet à ordre 
souscrit par suite et pour cause d'une convention, peut-il 
être assimilé à un simple cessionnaire et soumis aux mêmes 
moyens et exemptions que son cédant, et dès- lors, exposé aux 
conséquences de l'inexécution de la convention ? 

Ne faut-il pas tenir pour certain, au contraire (avec la ju-
risprudence, voir arrêt de la Cour de cassation du 3 février 
1847), que le tiers porteur de bonne foi n'est pas tenu de re-
chercher, lors de la négociation qui lui est faite d'un billet à 
ordre, si la cause licite, qui s'y trouve, est réelle, ou si les 
conventions que les énonciations du billet peuvent révéler 
ont été exécutées? 

La Cour d'appel de Rennes avait jugé que le tiers-porteur 
d'un billet à ordre était exposé aux conséquences de l'inexé-
cution de la convention qui avait motivé la création et l'é-
mission du billet. 

Le pourvoi a été admis au rapport de M. le conseiller Mes-
tadier et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Rouland; plaidant, M" Fabre. (Ouisille contre époux lmbert.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 29 juillet. 

LETTRE DE CHANGE. — BILLET A ORDRE. — PROTÊT. — EN-

DOSSEUR. — BESOIN. 

Le porteur d'une lettre de change ou d'un billet à ordre 
n'est pas tenu de faire protester au domicile d'une personne 
indiquée, non pas par le tireur, mais par l'un des endos-
seurs, comme devant payer au besoin. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 
d'un jugement rendu le 18 décembre 1845, par le Tribunal 

de commerce de Saint -Lô. (Boussin et Hébert contre Gardye 
et autres. — Plaidans, M" Jousselin et Groualle.) 

NOTA . Cette décision est conforme à la doctrine de deux 
précédens arrêts de la Cour, rendus, dans des espèces analo 
gues, les 24 mars 1829 et 3 mars 1834. 

DEMANDE NOUVELLE. — ORDRE. — COLL0CATI0N. — DEMANDE EN 

RESPONSABILITÉ, 

Lorsqu'un créancier qui demande sa collocation dans un 
ordre, a conclu seulement en première instance à être préfé-
ré à tous autres en vertu d'une hypothèque légale à laquelle 
il prétend droit, et que les premiers juges ont déclaré qu'il 
n'y avait pas d'hypothèque légale, le même créancier a 
pu, en appel, après avoir conclu à être admis à jouir 
de l'hypothèque légale , restreindre subsidiairement ses 
conclusions à l'exercice d'une hypothèque spéciale et con-
ventionnelle ; mais il n'a pu demander pour la première 
fois devant la Cour d'appel, qu'un notaire, pour une cause 
personnelle et à titre de responsabilité, fût tenu de souffrir 
une priorité d'hypothèque au profit de l'appelant : ces con-
clusions, en ce qn'elles tendent à faire déclarer le notaire 
responsable, constituent une demande nouvelle sur laquelle 
la Cour d'appel n'a pu statuer sans violer l'article 464 du 
Code de procédure civile. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-
formément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 
de deux arrêts rendus par la Cour d'appel de Nîmes, les 5 

février et 27 juin 1849. (Madon contre demoiselle Archias et 
autres. — Plaidant : Me" Béchard, Delaborde et Pascalis.) 

BIÈRE. — OCTROI. 

Renvoi aux chambres réunies, au rapport de M. le con-
seiller Miller, et conformément aux conclusions de M. l'avo-
cat-général Nouguier, d'un pourvoi présentant à juger la 
question suivante : Les brasseurs ne doivent-ils pas le droit 
d'octroi, non-seulement pour la quantité de bière en charge 
par la régie au moment de la fabrication, mais encore pour 
toute celle qu'ils ont effectivement livrée à la consommation 
locale ? (Art. 24 et 36 de l'ordonnance du 9 décembre 1814.) 

L'affirmative avait été décidée par arrêt de cassation du 15 

décembre 1846. Le Tribunal de Cambrai, saisi sur renvoi, 
s'est, au contraire, prononcé pour la négative. (Ville de Douai 
contre Thouin ; plaidans, M" Jager-Schmidt et Groualle). 

dans une auberge du village, d'où il sortit, avec les au-

tres buveurs, après neuf heures, quand eut sonné le cou-

vre-feu. A quelques pas du bourg, il quitta ses compa-

gnons pour prendre seul le chemin de la maison où il lo-

geait, qui est située à douze cents mètres environ. Peu 

d'instans après, deux cris de détresse étaient entendus 

par les habitans de deux maisons voisines de ce chemin. 

Le lendemain, 18, au point dujour,ony trouvait, aubord 

d'un taillis, le cadavre de Fourcet, dont la tête était fra-

cassée ;,1a clameur publique aussitôt s'éleva contre les 

frères Loubère et leur demanda compte du sang de ce 

malheureux. On savait qu'ils lui avaient voué une haine 

implacable et violente, parce qu'il avait dénoncé le vol de 

quelques paniers de raisins dont ils s'étaient rendus cou-

pables au préjudice du propriétaire de la métairie qu'ils 

exploitent; que 'leur ressentiment avait éclaté en menaces 

atroces. L'autorité locale, avertie par le cri unanime de la 

population indignée, se transporta sur-le-champ dans leur 
demeure pour y faire des perquisitions. 

» Elles amenèrent la saisie de quelques effets tachés de 

sang. Le samedi 19, le béret du malheureux Fourcet, qui 

avaitété retrouvé avec son cadavre, fut découvertdansune 

prairie près du bourg, à peu de distance de la maison du 

nommé Tauzier dit Bruzoc. Sur la route, d'où le béret a-

vait dû être jeté, on remarqua les traces de sabots de 

femme dans la direction de cette maison. Ces exconstan-

ces, sans éveiller d'abord de nouveaux soupçons, provo-

quèrent, en appelant l'attention, des recherches nouvel-

les. Une intimité scandaleuse, fondée sur un double adul-

tère, existait entre Tauzier et l'aîné des frères Loubère. 

Chacun d'eux, par une sorte de cynique échange, avait 

notoirement pour maîtresse la femme de l'autre. On pen-

sa que le béret du malheureuxFourcet avait pu être porté 

ou jeté par la femme Tauzier dans cette prairie, où il se 

trouvait tout à coup si étrangement, et que la maison Tau-

zier pouvait bien recéler d'autres objets de nature à com-

promettre les frères Loubère. Des perquisitions y furent 

faites. On y trouva, en outre, une paire de sabots appar-

tenant à la femme dont les dimensions et la forme étaient 

en rapport avec les traces remarquées près de la prairie ; 

un mouchoir fraîchement lavé, où se voyaient encore de 

larges traces de sang; une veste humide et semblant aussi 

lavée depuis peu, quoique moins récemment, où se re-

marquaient, à travers beaucoup de saletés, des empreintes 

d'un aspect sanglant, et enfin une hache dont le fer et le 

manche portaient des taches suspectes. Les époux Tau-

zier reconnurent, en l'expliquant d'une manière peu sa-

dirigèrent immédiatement tous les soupçons. Noua y sai-

sîmes quelques effets, en petit nombre, tàchésde sang. Je 

n'entre pas à cet égard dans des détails qui vous seront 

donnés par d'autres témoins et par les accusés eux-mê-
mes. 

Je crois devoir dire que, dans mon trajet, et jusqu'à 

une certaine distance du cadavre qui avait été mon point 

de départ, on me fit remarquer des traces d'un sabot 

dans la direction que je suivais, avec cette différence 

qu'elles marquaient des lignes sinueuses, à travers 

champs et hors du chemin frayé. Ces traces, je dois le 

faire remarquer, se perdirent ou devinrent méconnaissa-

bles à une distance assez éloignée de la maison des frè-

res Loubère. A mon retour, j'assistai, sans y concourir 

activement, à l'autopsie du cadavre par M. le docteur 

Lescarret. Je croyais mon office terminé, quant aux pre-

mières investigations, et je laissai à M. le juge d'instruc-

tion le soin de les pousser plus loin, lorsque le lende-

main on vint m'apprendre que le béret de Fourcet, 

qui avait été vainement recherché à portée de son cada-

vre, venait d'être trouvé dans une prairie bordant la 

route départementale, à peu de distança de la maison de 

Tauzier. Cette circonstance, en appelant mon attention 

sur les relations très intimes qui existent entre lui et 

Loubère aîné, me fit penser que sa femme avait bien pu 

se charger de porter ou jeter le béret dans cette prairie, 

et en outre recueillir chez elle d'autres objets qu'aurait 

intérêt à cacher Loubère aîné, qui était notoirement son 

amant. Je fis dans cette maison des perquisitions qui al-

lèrent au-delà de mon attente, en me livrant un mouchoir 

fraîchement lavé, mais encore taché de sang, dont la dé-

couverte a compromis les époux Tauzier personnelle-
ment. 

A quelques jours de là, ma femme me rapporta un 

propos, qui me parut très important, de la jeune Alida 

frère, en invectives violentes et en menaces atroce 

tre lui? — R. Je n'en ai jamais fait contre lui.
 8 Co

^ 

D. Prenez garde. De nombreux témoins vont en H-

*er ; elles ont été quelquefois directement adress
 ep0

" 

Fourcet lui-même; il s'en était plaint à des perg
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 * 

que vous entendrez. Il se méfiait dévoua; il disait °
n
^

! 

face, un bâton à la main, il ne vous craindrait pas^
U e

? 

qu'il serait perdu si vous pouviez le surprendre ' 

Les témoins qui racontent des menaces que j'aurais T- ^' 
à Fourcet ne disent pas la vérité ; s'il a eu peur de ̂  

il a eu tort ; je n'ai jamais songé, je le répète, à lui ??'> 
du mal.

 11 

D. Ce qu'il craignait de vous lui est arrivé • il 

surpris, frappé par derrière et odieusement 
R. Je suis innocent de sa mort. 

D. Comment s'explique-t-elle donc; il ne passait 

pour riche, on n'a pas dû l'assassiner pour le voW^ 

on ne lui connaissait, il ne se connaissait lui-même au'
61 

autre ennemi que vous? — R. Il en avait sans 

quelqu'un que je ne connais pas non plus. Ce que j
e s

 Ule 

c'est que je n'ai pas sa mort sur la conscience
 ai8

' 
D 

t'airè 

que je n ai pas 1 

Où étiez-vous dans la soirée 

Chez moi ; je n'en suis pas sorti, 

conscience, 

du 17 janvier? 

, si ce n'est p
0ur a

n'' 
pâturer mes boeufs dans le bâtiment qui joint la mais 

Mon frère est venu m'y joindre; nous sommes rentrés °
n

' 

semble ; nous avons soupé, nous nous sommes coucly" 

je ne sais trop à quelle heure, quand le courrier deMo
68

' 
de-Marsan est passé. 

D. Je vous avertis qu'il a été constaté au bureau d'Ar' 

zaux que le courrier y était arrivé, le 17, à dix heures }
U

" 

quante-cinq minutes ; il était donc plus de dix heures ̂  

demie quand il passait devant votre porte ; il faut be»
6

' 

coup moins d'une heure pour aller de l'endroit où Fou!" 

cet a été assassiné, vers neuf heures et demie, à 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DES LANDES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

[Présidence de M. deCussy, conseiller à la Cour 

d'appel de Pau. 

Audience du 17 juillet. 

\ i ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

Pendant la session des assises de janvier, le parquet 

reçut l'avis qu'un horrible assassinat venait de se com-

mettre dans la commune d'Arjuzaux. M. le juge d'ins-

truction et M. le substitut de Mongausier s'y transportè-

rent immédiatement. Us en revinrent après plusieurs jours 

d'activés recherches, suivis de cinq prévenus dont ils 

avaient ordonné l'arrestation, et d'un tombereau qui por-

tait un volumineux et lourd paquet de pièces de convic-

tion. , 

Depuis, et durant six mois employés à une laborieuse et 

incessante instruction, dont les résultats sont inconnus, 

ce crime n'a pas cessé d'être. l'objet de tous les entretiens 

dans la contrée qu'il a épouvantée. Aussi de nombreux 

habitans d'Arjuzaux et des communes voisines sont-ils 

venus pour assister aux débats avec les soixante-cinq té-

moins assignés à la requête du ministère public. Ils for-

ment la majorité de la foule qui remplit la salle d'au-

dience. 

Deux inculpés ont été mis en liberté dans le cours de 

l'instruction. Trois accusés viennent s'asseoir sur le banc. 

Ce sont des hommes dans la force de l'âge. Leur physio-

nomie est soucieuse et leur contenance abattue. 

Cependant, ils répondent d'une voix forte aux questions 
de M. le président sur leurs noms, etc. 

Le premier, Pierre Loubère aîné, laboureur, âgé de 40 

ans ; 

Le second, Mathias Loubère cadet, laboureur, âgé de 

31 ans; 

Le troisième, Jean Tauzier, dit Bruzoc, âgé de 46 

ans. 

Tous les trois demeurent à Arjuzaux. 

M. le substitut de Mongauzin est chargé de soutenir 

l'accusation. 

Les frères Loubère sont défendus par M' Ar. Dulam-

vra; Tauzier, par M
e
 Suverbic. 

H|iL*acte d'accusation, dont la lecture a duré près d'une 

heure fait connaître eu substance les faits suivans : 

« Le nommé Jacques Fourcet, dit Paler, tuillier, de la 

commune d'Arjuzaux, avait passé la soirée du 17 janvier 

tisfaisante, l'existence de taches de sang sur le mou-

choir. Ils soutinrent, au contraire, qu'il n'y en avait ni 

sur la veste ni sur la hache. 

» L'information, à laquelle procéda sur les lieux M. le 

juge d'instruction, justifia les soupçons qui s'étaient d'a-

bord dirigés sur les frères Loubère et les étendit aux époux 

Tauzier. Un jeune pâtre, qui était au service des premiers, 

après avoir d'abord récité une leçon visiblement apprise, 

qui se réduisait à dire « que tout s'était passé, le soir et 

la nuit du 17, comme à l'ordinaire chez ses maîtres ; 

qu'ils n'étaient sortis ni l'un ni l'autre; qu'il n'avait rien 

vu, rien entendu, et ne savait rien , » déclara, sur l'invi-

tation solennelle de dire la vérité qui lui fut adressée par 

les magistrats instructeurs , que ses maîtres l'avaient 

envoyé se coucher ce soir-là plus tôt que de coutume, et 

que des voisins qu'il désigna lui avaient rapporté qu'ils 

avaient rencontré les deux frères rentrant chez eux la 
nuit. 

» Des témoins, voisins de la maison Tauzier, avaient 

remarqué que la femme Loubère aînée y était allée dans 

l'après-midi du 17; qu'elle avait eu avec la femme Tau-

zier un entretien à voix basse, accompagné de gestes fort 
animés. 

» Enfin, le soir, vers neuf heures et demie, après le 

couvre-feu, une fille du village avait rencontré, vu de 

très près, presque heurté, disait-elle, un homme qu'elle 

croyait être Tauzier dit Bruzoc, allant dans la direction 

de la maison de cet accusé, et venant du côté du lieu où 

avait été trouvé le cadavre de Fourcet. 

» M. le juge d'instruction décerna des mandats contre 

les frères Loubère, Tauzier, la femme de ce dernier, un 

domestique adulte des Loubère ,• Sa femme de Loubère 

aîné fut srrêtée plus tard dans le cours de l'iustruction. 

La chambre du conseil a donné un arrêt de non-lieu con-

tre les deux femmes Loubère et Tauz.er et le domestique 
des Loubère. 

» L'accusation, qui s'est attachée aux trois premiers 

prévenus, a retrouvé un puissant appui dans les confi-

dences plus ou moins explicites que les femmes des deux 

frères Loubère ont faites à un domestique avec lequel 

l'une et l'autre ont eu des relations adultères. Ces révé-

lations, recueuillies et transmises à la justice par cet hom-

me, lui ont donné la conviction, et ne permettent pas de 

douter de la culpabilité des accusés. » 

Pendant la lecture de l'acte d'accusation, les accusés 

se sont montrés très attentifs, bien que leur ignorance de 

la langue française ne leur permît pas de comprendre ce 
qu'on lisait. 

Nous nous bornerons à reproduire les témoignages les 

plus importans sur chaque ordre de faits, et l'interroga-

toire des accusés qui, selon l'usage des ressorts, usage 

qui semble plus conforme à l'esprit et au texte de la loi, 

n'a eu lieu qu'après les dépositions des témoins, et pour 

faire expliquer les accusés sur ces dépositions. 

Le premier témoin entendu est M. Paul-Théodore Mau-

rin, officier de santé, maire de la commune d'Arjuzaux : 

Le 18 janvier dernier, je fuséveilié, d'assez bonne heure, 

par un homme qui venait, me dit-il, de trouver sur le 

chemin de Beauregard le cadavre du nommé Fourcet, dit 

Pater, qu'on avait dû assassiner dans la nuit. Je me levai 

en toute hâte et je suivis cet homme. Je trouvai, à l'en-

droit où il me conduisit, le corps de Fourcet couché sur 

le dos, le bras posé assez naturellement sur la poitrine. 

La terre sous lui était imbibée de sang ; mais il y en avait 

peut-être plus encore à quelques pas de là, dans une 

place où se trouvaient des excrémens dont la présence, 

rapprochée de cette circonstance, que le pantalon de 

Fourcet était détaché et rabattu sur ses genoux, ne me 

laissa aucun doute qu'il n'eût été frappé pendant qu'il 

satisfaisait un besoin naturel; sa ceinture était à la même 

place, où se trouvait un jeune arbre, dont la tige avait 

reçu une profonde entaille toute récente. Je l'attribuai à 

un coup de hache dirigé contre Fourcet. Son bâton était 

appuyé contre un autre arbre , plus rapproché de 

la place où son corps gisait. Quelques personnes qui se 

trouvaient là, qui ont été plus tard entendues dans l'ins-

truction, et que vous allez entendre aussi, me dirent que, 

la veille, vers neuf heures et demie, quelque temps après 

le couvre-feu, elles avaient entendu deux cris de détresse 

venant de cette place, et, certainement, poussés par le 

malheureux Fourcet au moment où il fut frappé. J'ap-

pris en même temps par des gens du bourg, qu'il avait 

quitté, après neuf heures, quand le couvre-feu fut sonné, 

une auberge où il avait passé la soirée en compagnie de 

quelques autres buveurs, qui sortirent avec lui, et dont 

il se sépara à l'entrée du vidage pour prendre seul le che-

min de sa demeure. Je peux ainsi fixer, à quelques minu-

tes près, l'heure où il a reçu le coup mortel ; c'était neuf 

heures et demie, ou un peu avant. Je fis avertir M. le ju-

ge de paix, et mander, pour procéder à l'autopsie, M. le 

docteur Lescarret, et je me transportai, accompagné de 

la gendarmerie, chez les frères Loubère, sur lesquels se 

Devaux, nièce de notre instituteur; cette enfant lui avait 

spontanément déclaré que, le 18, entre six et sept heu-

res du matin, allant faire une commission dont elle était 

chargée par son oncle, elle avait trouvé la femme Tau-

zier lavant dans le ruisseau appelé de Roquebert divers 

effets d'habillement et des sabots. Je me rendis immé-

diatement chez l'instituteur avec le brigadier de la gen-

darmerie. La jeune Alida, que nous fîmes appeler pour 

lui demander ce qu'elle avait vu le 18, nous répéta d'a-

bord, avec quelque différence sur l'heure et les termes 

de la conversation, ce qu'elle avait dit à ma femme. Son 

oncle, qui était présent, se récria d'abord sur ce qu'elle 

ne lui avait rien dit à lui-même d'un fait aussi grave. 

Puis il ajouta : « Mais prends garde, le 18, je ne t'ai pas 

donné cette commission, et je suis allé moi-même à l'en-

droit que tu dis. — C'est vrai, reprit-elle, je me trom-

pais de jour; c'est le 17 que j'ai vu la femme Tauzier la-

vant lesobjets dont j'ai parlé.» Elle passa dans une autre 

pièce, où nous l'entendîmes pleurer etsanglotter en par-

lant avec son oncle et sa tante. Elle en sortit tout éplo-

rée en nous disant : « Pardon, Monsieur le maire et Mon-

sieur le brigadier, j'ai menti... Je ne sais rien, je n'ai rien 

vu... >• Nous' fûmes abasourdis de cette rétractation. 

Pour mon compte, je fus et je suis encore convaincu 

qu'elle a été déterminée par l'influence de l'oncle et de la 
tante. 

Un de MM. les assesseurs : Dans quel intérêt se serait 

exercée cette influence? Quel motif aurait, à votre con-

naissance, déterminé l'oncle et la tante de cette jeune 

fille à protéger contre l'action de la justice les époux 
Tauzier? — R. Je n'en sais rien. 

M. le président : Fourcet passait-il pour avoir de 

l'argent, de telle sorte qu'on ait pu l'assassiner pour le 

voler? — R. Non, Monsieur le président. 

D. Avait-il dans la commune quelque autre ennemi 

connu que les frères Loubère ? — R. Non, Monsieur le 

président. Il avait bien eu quelques différends avec un 

nommé Castandet ; mais ils avaient été terminés aima-

blement par un arbitrage. D'ailleurs, il a été prouvé par 

des témoignages nombreux et concluant que cet homme 

n'était pas sorti de son logement dans la soirée et la nuit 

du 17, depuis huit heures. 11 n'y a da soupçon que contre 

les accusés. Toute la commune est bien convaincue qu'ils 
sont les assassins de Fourcet. (Mouvement.) 

François Cuénot, brigadier de la gendarmerie, qui a 

concouru aux actes de police judiciaire de M. le maire, 

en rend compte dans les mêmes termes à peu près. 

M. Vincent- Clément Lescarret, docteur en médecine, a 

procédé à l'autopsie cadavérique. U y a acquis la convic-

tion que le malheureuu Fourcet a été frappé dans la posi-

tion énoncée par M. le maire. Il a reçu à la base du crâne 

deux coups qui ont dû produire instantanément la mort. 

Mautres blessures, énormes aussi, mais non pas immé-

diatement mortelles, ont pu être suivies des deux cris 

qu'on a entendus. Son cadavre a dù être porté de la place 

où il a été frappé à celle où il a été trouvé, car il n'aurait 

pas certainement pu parcourir l'intervalle ; d'ailleurs la 

pose, en quelque sorte normale, s'accorde avec cette hy-
pothèse. 

M. Durand, professeur de physique et de chimie au 

collège de Mont-de-Marsan, l'un des experts chargés 

d'examiner les vêtemens et les haches saisies chez les ac-

cusés, pour vérifier si les taches suspectes qu'on y re-

marque sont du sang, rend compte de cette opération. 

Les conclusions, qui sont d'ailleurs consignées dans le 

rapport commun, exprimant l'avis unanime de lui et de 

ses collaborateurs, ne sont formellemement affirmatives 

qu'à l'égard des effets sur lesquels les accusés avouent, 

en l'expliquant à leur façon, la présence nu sang. Quant 

aux deux haches, les taches qu'on y remarque sont sim-

plement déclarées suspectes. Celles des deux vestes ap-

partenant, l'une à Loubère cadet, l'autre à Tauzier, pré-
sentent la plupart les caractères du sang. 

Le témoin déclare qu'il n'ose pas se prononcer plus 

affirmativement en l'absence de quelques-uns de ces ca-

ractères, absence qui peut toutefois s'expliquer par le 
lavage cpie ces deux vestes ont subi. 

M. le président donne connaissance au jury de l'avis 

exprimé par MM. J.-B. Chevalier, membre de l'Académie 

de médecine, et J.-L. Lassaigne, professeur à l'Ecole vé-

térinaire d'Alton, qui ont également examiné, par suite 

d'une commission rogatoire de M. le juge d'instruction, 

les vestes des accusés Lo ibère cadet et Tauzier. Ces deux 

savans out prononcé que les taches ne sont pas occasion-
nées par la présence du sang. 

M. le président : Accusé, vous venez d'entendre les 

dépositions de quelques témoins. Je vais vous interroger 

sur les faits qu'elles révèlent. Loubère aîné, vous avez 

nié, dans le temps, mais vous avez avoué dans l'instruc-

tion le vol de raison dont Fourcet vous avait accusé ? '— 

R. Oui, Monsieur, j'ai eu cette faib;esse avec mon frère. 
(Mathieu Loubère fait sigue d'asseutiment.) 

D. M. Tournaire (le propriétaire), à qui Fourcet vous 

avait dénoncé, vous dénonça lui-même au parquet, et des 

poursuites furent dirigées contre vous ; vous eu aviez 

conservé contre Fourcet une haine violente ; cette hain« 

a dù naturellement s'accroître encore, le 16 janvier, lors-

maison. Ainsi, l'heure de votre coucher .■votre 
r n'excluerait

 n 
1 assassinat. & du tout votre présence sur le lieu de l'assassinat. 

Le courrier que j'ai entendu, mais que je n'ai pas vu
 pas

' 

ser, était peut-être celui qui allait à Mont-de-Marsan ù 
non pas celui qui en venait; au surplus, je me suis occupé 

dans la maison avant de me coucher et je ne suis DM 

sorti durant toute la soirée. 

D. On a saisi chez vous, dans la ruelle de votre lit, oùjj 

était caché, un pantalon que je vousfais représenter n
ar

_ 

mi les pièces à conviction ; il y a de nombreuses taches dl 
sang visibles. Vous l'avez reconnu; comment les exp\\-

quez-vous? — R. L'été dernier, on me fit une application 

de sangsues. Pendant cette opération, je mis autour de 

mon corps, pour empêcher le sang de tacher mon lit l
e 

pantalon que vous me représentez, qui est vieux et hors 
de service. 

D. L'opération dont vous parlez remonte à plus de six 

mois avant le 17 janvier. Or, les taches de sang remar-

quées sur votre pantalon paraissaient très fraîches quand 

il a été saisi, peu de jours après. D'un autre côté, vous 

êtes en contradiction avec votre femme. Elle a rendu 

compte de l'application de sangsues qu'elle vous fit elle-

même l'été dernier; et dans le procédé, minutieusement 

rapporté par elle, employé pour préserver le lit des ta-

ches de sang, le pantalon saisi ne figure en aucune fa-

çon. Elle donne une autre explication du sang qui s'y 

trouve : il provient, suivant elle, d'une blessure que vous 

vous seriez faite à la main, pendant l'hiver, et peu de 

temps avant le 17 janvier. — R. Je me souviens, en effet, 

de cette blessure ; mais je maintiens ce que j'ai dit de 

l'emploi du pantalon à l'application des sangsues. 

D. MM. les jurés apprécieront l'explication. Savez-

vous que depuis l'arrestation de vous et votre frère, vo-

tre femme et votre bellè-sœur ont pris un domestique 

nommé Jean, pour la garde et le soin du troupeau ? — 
R.Oui. 

D. Existe-t-il entre vous et cet homme quelque cause 
d'inimitié ? — R. Non, que je sache. 

D. Eh bien ! il dit, et vous allez l'entendre affirmer sous 

la foi du serment, qu'il a reçu de votre femme et de votre 

belle-sœur des confidences qui ne lui laissent aucun 

doute sur la culpabilité de votre frère et de vous. Ces 

femmes lui ont, notamment, avoué que vous étiez sor-

tis l'un et l'autre, et restés assez longtemps absens, dans 

la soirée du 17 janvier? — R. Je ne sais pas ce qu'ont 

pu dire ces femmes ; je sais que nous ne sommes pas 

sortis, ni mon frère ni moi, et que nous sommes innocens 
tous deux. 

L'audience continue. 

(La suite à demain.) 

que M. Tournaire vous a donné votre congé, en vous no-

tifiant qu'il s'était pourvu d'autres métayers? — R. Non, 

Monsieur, je ne voulais pas à Fourcet plus de mal qu'à 

moi-même ; je ne lui en ai pas fait, et quant à sa mort, 

mon âme est aussi blanche que celle de qui que ce soit 
ici. 

D. Comment alors vous répandiez-vous, vous et votre 

CHRONIQUE 

PARIS. 29 JUILLET. 

Trois demandes en réhabilitation, en matière commer-

ciale, ont été portées à l'audience solennelle de la Cour 

d'appel, présidée par M. le premier président Troplong. 

La première concernait M. Eugène-Louis Lequesae 

Saint-Hilaire fils, ancien gérant de l'entreprise des voitu-

res de transport en commun dites successivement Dam» 

Blanches et Dames Réunies, déclaré en faillite en cette 

qualité de gérant et en celle d'associé de l'entreprise de! 

Dames-Rlatiches. 

M. Eugène Saint-Hilaire a justifié que, par les soins de 

commissaires répartiteurs, 269;000 francs avaient été 

payés aux créanciers. Un créancier, le sieur Lasson, 

marchand de fer, a prétendu n'avoir reçu que 80 p- O[0 

de sa créance, et a formé opposition à la réhabilitation; 

d'autre part, un officier ministériel a déclaré aussi q«
ll 

lui était dû 477 francs de frais à l'occasion de l'une àes 
instances judiciaires qui ont accompagné cette faillite» 

instances qui ont entraîné 54,000 francs de frais. 

M. Rolland de Villargues, conseiller-rapporteur, ara» 

observer que la Cour avait pouvoir souverain pour 1 »P" 

préeialion de telles oppositions, et qu'une somme de1 50° 

francs avait été provisoirement déposée pour satisfaire, 

s'il y avait lieu, à la réclamation de l'officier ministe-

riel. . 

M. le conseiller Durantin'a fait ensuite le rapport de 1 

demande de M. Aubert Brunelles, ancien épicierà R
e,D

??J 

aujourd'hui propriétaire aux environs de cette ville, <W" 

claré en faillite en 1822, et qui, après avoir payé 50 0 [
n

i 
aux termes de son concordat, est parvenu, par des pn^" 

tions multipliées, et grâce aux ressources qu'il a trouvée 

dans une succession à lui échue, à désintéresser tous s 
créanciers. 

Le sieur Courtat, fabricant de produits chimiques, 

dû sa faillite, déclarée en 1839, principalement au ge ' 

reux dévoùment avec lequel il s'était efforcé, niais 

vain, de réparer de grandes pertes qu'avait éprouv■ 

son père dans de loyales entreprises de commerce. L»3P 

le dépôt de son bilan, dont le passif était de 288,000 1 ■> 

et l'actif de 147,000 fr., il n'a cessé de préparer sa ren^ 

bihtation par le paiement intégral de ses créanciers. 

condé par sa famille, il a conquis cet heureux résulta' 

M. le conseiller-rappoiteur Barbou a fait Qbservw^ 

nulle opposition ne s'était produite contre cette dem* 
avo' 
once 

Sur les conclusions conformes de M. Metzinger 

cat-général, la Cour, par trois arrêts distincts, a P
r0

"'g]
S( 

la réhabilitation des sieurs Lequesne Saint-H"
l4ire

 . 

Aubert-Brunelle et Courtat." 

— M. le garde-des-sceaux ministre de la j
u8t

'
ce

 i^g
S
ui-

cevra pas mardi prochain, mais il recevra les niaru 
vans. 
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ndant un jour, Bouilly trouva un sous-officier 
CeP

nuDConna la fraude. Il fut questionné, et, malgré 
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. Ence dont il est doué, il se coupa dans ses ré-
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 prévint que l'on allait donner avis au colo-

P°.
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 régiment du commerce auquel il se livrait. Le 

J i main Bouilly disparut de son régiment. Les faits 
leodem

 on
 apprit que ces manœuvres fraudu-

leuses étaient pratiquées par cet individu depuis plusieurs 

""T 'rêté à Amiens, Bouilly comparaît devant le Conseil 

ierre Un grand nombre de témoins sont entendus ; 

t «content comment leur bonne foi a été surprise ; le 

prévenu prétend qu'il a acheté pour son compte et à 

^AT le président : Vous vous faisiez donc marchand? Je 

•
 peI

8iiadé que vous aviez l'intention de" prendre une 

^Inte n'est-ce pas ? 
1
 f

e
 prévenu : Non, colonel; mais je voulais gagner 

Aanes sous en utilisant mes connaissances du métier. 

Delatlre, commissaire du Gouvernement : Vous 

vous présentiez, en effet, comme fabricateur de certains 

.
 c6

s objets, et vous donniez les autres comme un reste 

de votre fonds de relieur, disiez-vous. Vous mentiez. 

Bouilly garde le silence et baisse la tête. 

Le Conseil, conformément aux conclusions du com-

missaire du Gouvernement, et malgré les efforts de M* 

Robert Dumesnil, a déclaré Bouilly coupable d'escroque-

rie et de désertion étant replaçant, et l'a condamné à la 

peine de cinq années de boulet. 

— L'assassinat dont la commune de Romainville, et 

non deBelleville (comme on l'avait dit par erreur), a été 

le théâtre dans la journée de samedi dernier, demeure 

jusqu'à ce moment enveloppé de mystère. La femme 

Vaxelaire, née Marguerite Geoffroy, avant de tomber dans 

l'état de pénurie et d'avilissement qui l'avait réduite en 

dernier heu à tenir rue de la République, 2, à côté du 

fort de Romainville, un cabaret que fréquentaient des rô-

8 

deurs de barrière et des filles de la plus abjecte catégo-

rie, avait été sage-femme, et avait même, en cette qua-
lité, une clientèle assez distinguée. 

A différentes reprises, on avait vu dans ces derniers 

temps s'arrêter à quelque distance de son cabaret un 

équipage dont les stores étaient baissés, mais dans le-

quel ou entrevoyait une jeune dame oui la faisait appeler 

et l'entretenait en secret quelques instans. Questionnée à 

ce su jet par son voisinage, la femme Vaxelaire avait tou-

jours répondu d'une manière évasive, hormis une fois, 

qu'excitée par les boissons spiritueuses, elle avait dit 

qu'elle en savait plus qu'on ne croyait, ajoutant qu'il ne 

tiendrait qu'à un mot d'elle pour faire couper le cou à 
des gens qui faisaient bien des embarras. 

Ces différentes circonstances, ces propos commentés 

dans une petite localité, ont acquis d'autant plus d'impor-

tance que,rien n'a été volé chez la malheureuse femme 

Vaxelaire, dont les bijoux, l'argent, les effets ont été 

trouvés intacts. L'unique garçon qui l'aidait dans son 

commerce de cabaretière, le nommé Louis Lallemand, âgé 

de vingt-trois ans; natif de Reims, ne couchait pas dans 

l'établissement. U déclare que, lorsqu'il s'est retiré, vers 

dix heures du soir, son ouvrage terminé, il a laissé sa 

maîtresse en compagnie de deux hommes qu'elle parais-

sait connaître, et dont il donne le signalement. Ce garçon 

a du reste été arrêté et est détenu au secret. 

C'est dans la cave de son établissement que le cadavre 

de la femme Vaxelaire a été trouvé. Le maire, M. Cornu, 

assisté des docteurs Peyronaux et Racle, a constaté que 

la mort avait été causée par asphyxie résultant de la 

strag'ilation. C'est en lui comprimant le cou de la main 

droite que l'assassin, qui devait être doué d'une grande 
force physique, a étranglé cette malheureuse. 

L'autopsie cadavérique a eu lieu ce matin. Un petit 

chien que la femme Vaxelaire avait élevé et qui lui était 

fort attaché, avait été trouvé près du corps au moment où 

les autorités locales pénétraient dans la cave où il gisait, 

Ce chien, qu'il avait fallu enlever avant de verbaliser, 

car il s'efforçait d'empêcher que l'on approchât de sa 

maîtresse, avait évidemment assisté au meurtre. Il a été 

mis en présence du garçon Louis Lallemand, mais il l'a 
aussitôt caressé. 

Une femme, qui paraîtrait être impliquée dans cette 

mystérieuse affaire, a été arrêtée hier par la gendarmerie 

dans la commune de Pantin. Nous nous abstiendrons de 

rapporter les bruits auxquels donne lieu cette arrestation. 

La justice est saisie ; M. le juge d'instruction a déjà en 
tendu de nombreux témoins. 

Parmi les pièces et objets trouvés au domicile de la 

victime figurent des lettres et des papiers de famille, ainsi 

qu'un pistolet d'arçon dont la possession paraîtrait se rat 
tacher à l'affaire même. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois 

d'août prochain, sous la présidence de M. le conseiller 
de Vergés : 

Le 1", Michel, vol avec fausses clés daus une maison 

habitée; femme Mothion, vol par une domestique; Bar-

cil, vol à l'aide d'effraction dans une maison habitée. 

Le 2, Renaud, idem; fille Robin, vol par une domesti-

que; Hayaux et fille Bourgeois, vol par un ouvrier où il 

travaillait. Le 3, Dufour, idem; Rambon, idem; Mazel, 

attentat à la pudeur sur plusieurs jeunes filles. Le 5, De-

lobel idem; Marchand, fraude électorale; f* Raimbault, 

vol par une femme de service à gages. Le 6, Jaffeux, dé-' 

tournement de mineure; Morin, faux en écriture authen-

tique; Pantin, vol avec effraction dans une maison habi-

tée. Le 7, Viton, idem; Picard, attentat à la pudeur avec 

violence; Charbonné, délit de presse, journal la Feuille 

du Peuple, numéro du 6 juin 1850. Le 8, Allemand, 

attentat à la pudeur sur une fille de moins de onze ans ; 

époux Halran, vol avec effraction dans une maison habi-

tée. Le 9, Demerck, banqueroute frauduleuse et faux 

Plateau, fraude en matière électorale. Le 10, Candelier, 

idem;PicarJ, incendie volontaire. Le 12 et jours sui-

vans, Lélher et vingt-neuf autres accusés, vois commis 

de complicité, à l'aide de fausses clés et d'effraction, dans 

des maisons habitées. 

— M™
0
 Duval, maîtresse bouchère, rue Coqnillère, 15, 

avait renfermé il y a quelques jours dans le tiroir-caisse 

de son étal une somme de 2,900 francs, composée d'un 

billet de banque de 1,000 france, d'un autre de 100 et de 

1,800 francs en espèces. S'étant absentée quelques ins-

tans, elle fut fort étonnée à son retour en reconnaissant 

que les 1,100 francs en biliets venaient de lui être déro-

bés. Elle a fait sa plainte devant le commissaire de po-

lice de la section Jean-Jacques -Rousseau, mais rien jus-

qu'à ce moment n'a mis sur la trace de l'adroit prestidi-

gitateur qui a commis ce subtil tour d'escamotage. 
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ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 27 juillet. — MM. Byrne, Hinde 

et Mac-Arthur, secrétaires d'un club de Liverpool, avaient 

été appelés comme témoins devant le comité spécial char-

gé par la chambre des lords de faire une enquête sur les 

fraudes qui ont lieu dans la distillation des liqueurs 

alcooliques. Ils refusèrent de faire leur déposition ; ils 

furent, en conséquence, sur la dénonciation de l'un des 

lords, arrêtés pour offense envers la noble chambre, et 

le sergent d'armes les fit écrouer à la prison de New-

g
ate

- . , 
Lord Beaumont a donné hier communication à ses col-

lègues d'une lettre dans laquelle les détenus expriment 

leur repentir et se justifient de l'intention d'avoir voulu 

porter atteinte aux privilèges de la chambre. 

Après un court débat, la chambre a ordonné qu'ils se-

raient amenés à la barre. Le lord-chancelier leur a fait 

une sévère réprimande, et a ordonné ensuite leur mise 
en liberté. 

Bourse «le Paris du 29 Juillet 1850, 
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Emp. Piémont, 1850 
Obi. 1850 (janv.)... 

D" 1849 (oct.). . . . 945 
Napl.(Réc. Rotsch.). 95 25 
Emprunt romain.. 
Espag. , dette active. 

— dette pass. 
3 0[0 1841 

101 
101 — 

92 3(4 

84 75 
950 — 

79 3
t
8 

33 5p3 
37 1[2 

On a beaucoup psrlé des bénéfices considérables réali-
sés par quelques compagnies anglo-californiennes, des som-
mes énormes en dollars, poudre d'or et lingots, qui leur 
avaient été envoyés da San-Francisco et du taux élevé auquel 
étaient cotées leurs actions à la Bourse de Londres; mais ce 
que l'on paraît généralement ignorer cheznous, c'est que ces 
compagnies n'ont fait en Californie que des opérations com~ 
mer ciales, sans s' occuper un seul instant de la recherche de 
l'or. 

Ces résultats ainsi expliqués n'ont rien de surprenant, car 
les journaux américains, les correspondances particulières 
et les émigrans, au retour de la Californie, sont d'accord sur 
ce point, que les affaires commerciales ont pris à San-Fran-
cisco une activité extraordinaire ; que les marchés y sont très 
fréquentés, et que les produits européens s'y écoulent avec 
une rapidité surprenante et à des prix vraiment fabuleux. 

Dans dej circonstances aussi favorab es et qui ne peuvent 
que s'améliorer encore par la population chaque jour crois-
sante de la Californie, une grande entreprise commerciale, 
dirigée avec prudence et surtout avec une connaissance 
exacte des besoins du pays, nous paraît avoir tous les élé-
mens de succès, et c'est à ce titre que nous engageons les 
personnes qui veulent faire de leurs fonds un placement sûr 
et productif à la fois, à prendre un intérêt dans la -société de 
commerce de San Francisco. 

Cette société, dont le siège est établi rue de Trévise, 35, à 
Paris, a pour gérant M. Cavel père, ancien commissionnaire 
de roulage, connu honorablement depuis trente ans dans le 
commerce de Paris. 

SPECTACLES DU 30 [JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE.— Le Chandelier, l'Epreuve. 
OPÉRA-COMIQUE. — Giralda. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — Dieu du jour, le Chevalier de Saint-Georges. 
VARIÉTÉS. — Les Fantaisies de Milord, la Vie de café. 
GYMNASE.— La Grande Dame, l'Echelle de Femmes, Bourgeois. 
THÉATRE-MONTANSIER. — Deux coupables, le Sopha. 
GAITÉ. — Don César de Bazan. 
AMBIGU. — Un Enfant de Paris. 

COMTE. — Le Peloton de fil, le Prix de vertu. 
FOLIES. — Cravate et Jabot, Badigeon, Robinson Crusoé. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Louis XIV et Napoléon. 
HIPPODROME. — Les mardis, jeudis, samedis et dim.; 1 et 2 fr. 
JARDIN MABÏLLE. — Fêtes les dim., mardis, jeudis et samedis 

AVIS IMPORTANT. 
Les Insertions légales, les Annon-

ces de Mai. les OSSifiers ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques, doivent être adressées directe-

ment au bureau uu journal. 

lie prix, de la ligne a insérer une 

ou deux fois est de. ... 1 fr. 50 c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 *5 

Cinq: fois et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

FERMES dttrtnenî DE LA MANCHE. 
Etude de M" LAVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Siint-Augustin, 24. 
Vente par suite de naisse de mise à prix, en 

l'audience des criées de Paris, le samedi 10 août 
1850, des Fermes de Saint-Sauveur et de la Pois-
sonnerie, sises canton de Carentan (Manche). 
Mises à prix : 1" lot, 125,000 fr.; 2- lot, 00,000 fr. 

S'adresser à Paris : Audit M" LAVAUX, et à M" 
Aviat et Hardy, avoués colicitans, et à Carentan, 
à M. Lenoël, ancien notaire. (3491) 

MAISON RUE LAFFITTE. 
Etude do M' FOUPIlNEL, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 5. 
Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de Jus-
tice, à Paris, local de la première chambre;, deux 
heures de relevée, le mercredi 21 août 1850, 

D'une MAISON, ornée de glaces, sise à Paris 
rue Laffiue, 27 ancien et 35 nouveau (2' arron-
dissement). 

Produit brut, environ 8,730 fr. 
Produit net, environ 7,105 fr. 

.Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

POUPINEL, avoué poursuivant, déposi 
taire d'une copie du cahier des charges ; 

*'' A M" Chagot, avoué colicitant, à Paris, rue 
de Cléry, 21 ; 

.3* A M" Comartin, avoué aussi colicitant, à Pa 
r 's, rue Bergère, 18; 

Wsur les lieux, au concierge de la maison. 

(3487) 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de Me VAR1N, avoué à Paris, rue Mont-

martre, 139. — Vente au Palais-de-Justice, à Pa-
ris, le 14 août 1850, en deux lots.—1" lot. D'une 
MAISON à Paris, rue Saint-Lazare, 10. — Mise à 
prix, 250,000 fr. — Produit en 1847, 24,800 fr.; 
1850, £1,050 fr. — 2« lot. D'une MAISON à Paris, 
rue du Cloître-Saint-Honoré, 4, et rue des Bons-
Eufans. 0. — Mise à prix, 80,000 fr. — Produit 
en 1847, 7,020 fr,; 1850, 0,520 fr. — S'adresser : 
1° à M" VARIN, avoué poursuivant, rue Montmar-
tre, 139; 2° à Me Plocque, avoué, rue Théveuot, 
16; 3° à Me Chandru, notaire, place Saiiit-Ger 
main-l'Auxerrois, 41. (3492) 

TERRAINS PROPRES A BATIR 
A BELLEVILLE. 

Etude de M' JARSA1N, avoué, rue de Choiseul, 2. 
Adjudication le mercredi 14 août 1850, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, en 
37 lots, 

De TERRAINS propres à bâtir, sis à Belleville, 
rues Pradier et Fessard; contenance, 24,431 m. 
50 c. 

Mise à prix totale 60,900 fr. 
S'adresser : 

1° A M" JARSAIN, avoué, rue de Choiseul, 2, 
dépositaire d'une copie du cahier des charges et 
du plan ; 

2° A M° Saint-Amand, avoué, passage des Petits-
Pères, 2 ; 

3° A M
e
 Fournier, notaire à La Chapelle-Saint-

Denis. (3494) 

MAISON DE CAMPAGNE A PASSY. 
Etude de M" COKPEL, avoué à Paris, rue Neuve 

Saint-Augustin , 49. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 14 août 1850, 
D'une MAISON DE CAMPAGNE avec cour et jar-

din à Passy, près Paris, rue du Ranelagh, 4 an-
cien et 24 nouveau. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" CORPEL, avoué poursuivant ; 2° à M' 
Vinay, avoué présent à la vente, rue Louis-le-

Grand,, 21 ; 3° à Me Lefrançois, avocat, rue de 
Grammont, 10. (3493) 

2 MAISONS A BIËYRES ET A IGNY. 
Adjudication définitive sur licitation, par le mi-

nistère de M" HUILLIER et GOUDCHAUX, notai-
res à Paris, à Bièvres (Seine-et-Oise), le dimanche 
11 août 1850, heure de midi, 

De DEUX MAISONS à Bièvres et à Igny. 
Mises à prix. 

Maison de Bièvres, louée 500 fr. nets : 
Premier lot : 9,000 fr. 
Deuxième lot : 6,000 fr. 

Maison à Igny : 2,500 fr. 
S'adresser : 
1° A M. DA, rue Richer, 2 ; 

2» A M» GOUDCHàUX, notaire, rue Sainte-An-
ne, 18; 

3" Et à M- HUILLIER, notaire, rue Taitbout, 29. 

(3486) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

FONDS ae COMMERCE 
MARCHANDISES, MOBILIER ET CRÉANCES. 

Adjudication, en l'élude et par le ministère de 
M" AUBRY, notaire à Paris, boulevard des Ita 
liens, 27, le 13 août 1850, à midi, 

D'un FONDS DE COMMERCE de marchand d'a-
ciers, exploité à Paris, rue Michel-le-Comle, 24. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
2» Des MARCHANDISES et du MOBILIER in-

dustriel. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
3° Et de diverses CRÉANCES actives. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
Le tout dépendant de la Société Goubert, Vial 

let et C". 

S'adresser audit M* AUBRV, notaire, et à M 
Pètre, ingénieur à Paris, rue Notre-Dame-de-Na 
zareth,25. (3481) * 

AVIS. 

M m
 les actionnaires de la Compagnie des 

iîl, Mines et Fonderies de cuivre et de plomb 
a'Andalousie (Espagne), sous la raison sociale 
A. Brissac et C% sont prévenus que l'assemblée 
générale ordinaire aura lieu à Paris, au siège de 
la socié'é, rue Rossini, 10 (ancienne rue Pinon), 
le mardi 20 août prochain, à trois heures de re-
levée. Les propriétaires d'actions au porteur qui 
voudront prendre part à cette réunion devront 
déposer leurs actions au plus tard la veille dudit 
jour. 

L'assemblée générale se compose de tous les 
propriétaires de cinq actions au moins de capital 
ou de jouissance (art. 47 des statuts.) (4205) 

chon, 5 c. ; Entonnoir, 10 c; Serre-bouchon, 50c. 
CENTRALISATION de tous les systèmes d'ap-
pareils à Eau de Seitz tt poudres y préparées. A la 
POUDRE D.-FËVRE, rue Saiut-Honoré, 398, au 

(4116) 

PIQURES DES INSECTES, G^™^ 
i â ommée pour la blancheur et la conservatiou 
du teint, et pour son efficacité contre le hâle, les 
rougeurs, les boutons, la couperose, et surtout 
contre les taches de rousseur, possède encore une 
propriété très précieuse en cette saison où l'exces-
sive chaleur expose à tous les inconvéniens des 
pays méridionaux; elle préserve infailliblement 
des piqûres et même de l'approche des cousins, 
des guêpes, des moustiques et de tous les insectes, 
dont le venin détermine des inflammations de la 
peau, si douloureuses et parfois très graves. 

LOTION DE GUERLAIN, RUE DE LA PAIX, 15. 

(4115) 

VARICES. - BAS LEPER9RIEL 
en caoutchouc, sans coutures, avec ou sans lacet; 
compression régulière et continue, soulagement 
prompt et guérison. Faubourg Montmartre, 76 
et rue des Martyrs, 28, à Paris. (4119) ' 

ÉTUDE DE NOTAIRE à vendre par suite 
de décès, à Ardentes, 

chef-iieu de canton, près Châteauroux (Indre). — 
S'adresser à M

e
 Brinet, notaire à Issoudun (In-

dre), et à M» Dufour, notaire à Paris, place do la 
Bourse, 15. (4207) 

PLUS DE FICELLE, plus de perte de pou-
dre, ni de gaz. Bou 

3 fr. INJECTION -TANNIN; ROB, 5 fr. Fg St-Denis, 9. 
PuRGATiF -leiitilie, 1 LEaucèlestep. 1. yeux, 10 f. 

(4114) 

TOPIQUE INDIEN/' ritSS^ 
Guerisou assuréedes hernies, descentes de matrice 

sans bandage ni pessaires, et des varicocèles. 

ULCÈRES ET CANCERS 
De la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers 
et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul-
tations de midi a 4 heures, et par correspondance. 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, àl'entresol. 

(4106) 

publication légale des Acte» do Société est obligatoire, pour l'année 185©, dans la «AXETTE DES TRIBUNAUX. UB DROIT et le JOURNAL OENERAU B'ABÏICHKST 

Ventes mobilières. 
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V. PïLTlER. (2053) 

D'un acte reçu par M* Olagnier, 
soussigné, et sou collègue, notaires à 
Paris, le vingt-sept juillet mil huit cent 
cinquante, enregistré, 

It appert que : 11 a été formé une so-
ciété en nom collectif entre M. Charles 

NOËL, liquidateur de l'ancienne mai-
son de banque DUMESNIL, BELLAN-

GER et C, demeurant 4 Paris, rue 1U-
chepanse, i, et M. Henri PLACE, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue de 

Bagneux, H,eten commanditai l'égard 
de ceux qui adhéreraient par la suite 
aux statuts de ladite société en sous-

crivant ou acquérant desactions, pour ! 
l'établissement d'une maison de ban- j 
que é Paris. 

La raison sociale est Charles NOËL, 
Henri PL ACE et C« (Ch. NOËL, H PLACE 
et C»). 

MM. Noël et Place seront gérans de 
la socié'é et seuls responsables envers 
les tiers pendant la durée de leurs 
fonctions. 

Le siège de la société est fixé à Paris, 
rue du Faubourg Poissonnière, 9. 

La durée de la société est limitée à 
dix années consécutives, qui doivent 

commencer à courir du jour où elle 
sera constituée. Elle sera cons'ituée dé-
finitivement aussitôt que les souscrip-

tions se seront élevées au tierà du ca-
pital social 

Le capi al social est fixé à un million 
deux cent mille francs, et représenté 
par cent vingt actions de dix mille 

, francs chacune. 
I Pour extrait : 

S'gné OLAGNIER . (2054) 

Etude de M» Gustave REV, agréé, rue 
Croix-dts-Petits Champs, 25. 

D'un jugement rendu par le Tribu-
nal de commerce de la Seine, séant à 

Paris, en date du dix huit juillet mit 
huit cent cinquante, enregistré. 

Il appert : 

Que la société qui a existé entre le 
sieur Hector GALOPIN, demeurant à 
faris, rue de la Corderie Saint Hono-
ré, 8, et M, Frédéric GALOP161, demeu-
rant aussi à Paris, rue du Four-Saint-

Honoré, 41, pour l'exploitation du 
commerce des conserves alimentaires, 
a été déclarée nulle, comme n'ayant 

pas été tiublio conformément à la loi. 
Pour exireit : 

G. REY . (2055) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation de la comptabilité des faillite, 

qui les concernent, les samedi, de dix 
i quatre h.ures. 

Faillite». 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BLAT (Nicolas), limona-
dier, à La Villette, le 3 août à 2 heu-
res 112 (N° 8546 du gr.]; 

Du sieur BLANC (Pierre), tailleur, 
rue du 24 Février, 15, le 3 août à 10 
heurea i|2 [N° 9557 du gr.]; 

Pour assister à Vassembler, dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEFÈVRE aîné (Louis-Hu-
bert-Polerne), md de vins, rue d'Ams-
terdam, 38, le 3 août à 2 heures 112 
(N» 9340dugr ]; 

Du sieur POUSSIF (Jscques), md de 
vins, rue de la Tour-d'Auvergne, 3, le 
3 août à 2 heures i|2 (N« S521 du gr.] 

Pour être procédé, sous la présidence 

de JH le juçe-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances:-

NOTA . Il est nécessaire que les créan 

cit rs convoqués pour les vérification 
Sont invites à se rendr, au frtbunal

 el
 affirmation de leurs créances remet-

de commerce de Paris , salle des assem 

blées des faillites, MM. les créanciers 
enl préalablement leurs titres i MM 
es syndics. 

Enregistré à Pari., le Juillet 1850, 
RS}

" friMi »i»(t mtiM, 

CONCORDATS* 

De dame FRION, anc. mde au Tem-
ple, rue Chariot, 23, le 3 août à 10 
heures 112 [N« 9»78 du gr.]; 

Du sieur FRETIN, md de vins, rue 

de l'Arcade, 1, le 3 août à 10 heures 
1(2 [N« 9170 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre augrefle communication du 
rapportdes syndic. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TEILLON (Gilbert), ml de 
vins, rue Si Georges, 45, le 3 août à 2 
herres i [2 [N° 94i. du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l'admettre, s'il y „ Heu, ou passer à la 

formation de. l'unibn, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
veriliés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

MM. les ctéancier -i elle failli peu 

vent prendre au greff) communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancierscomposantl'union 
de u faillite des sieurs liESSON et C

E
, 

fàbricaus de chahs, rue des Fos-
sés - Montmartre, 1 1, sont invités à se 

rendre le 3 août à 1 hture, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillit -s, pour, 
conformément à l'article 537 delà loi 

du 28 mai (838, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syndics, 
le uébaure, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fonctions 
et donner leur avis sur l'excusabililé 
du failli. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication des 
compte et rapport des syndics[N° 8299 
dugr.]. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du si> ur ROCHER-LEME-

R\ (Alfred), md de nouveautés, à 
Boulogne, sont invités à se rendre 
le 3 foût à I heure précise, au Pa-
laisdu Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour en exé-
cution de l'art. 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte qui sera 
rendu par les syndics de leur gestion, 
et donner leur avis tant sur la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement desdils syndics. 

Les créancieis el le failli peuvent 
prendre au greffa communication des 

compte et rapport deisyndics[N.8790 
du gr.]. 

rier, synd. — Lesimple, boulanger, 
id. — Hnot, ent. de charpente, vé-

rif. — Duez et femme, iimonadiers, 
clél. — Croiïé, faïencier, conc. — 
Li^i, tenant table d'hôte, id. - Ku-
likmviki, tenant tab e d'hôte, id. 

DIX HEURES : bile Sabalier, fraugeu-
se, vérif —Montaud et C, escomp 
leurs, clôt. — Montaud personnelle 
meut, escompteur, id. — Matbon, li 

monadier, couc. — Chappé.', fab. 
de plâ re.id. — Dame veuve Bus 
nier, établiisement de bal, id. 

TROIS UEIIRES : Seguin et C, com-

pagnie de gaz, synd. — Morge.anc. 
lab. d'étaiu, id — Naudtn, peintre 
en balimtns, clôt. 

Séparations. 

ASSEMBLÉES DU 30 JUILLET 185». 

HEUF HEURES : Halder père, serru-

Demande en séparation de b'ens en 

Ire Mirie-Angélique NORGEOT et 
Pierre Jean- Jarques ÎOUCHÉ i 

Paris, rue de Seine SI Germain, 15 
— Maes, avoué. 

Demande en séparation de biens en-
tre Julienne- Rosalie LEBLANC et 
Louis - Joseph BAROET, rue des 

Poissonniers, 11, barrière Poisson 
nière. — II. Peroune, avoué. 

Demande en séparation de biens en-

ire Eli.abelh-Alexandrine-Célestine 
VILLAT el César-Auguste SOUSSI-

GNAN, i Batignolles-Monceaux, rue 
d Auun, 19. _ Loustaunau, avoué, 

Décès et Inbumatlons. 

Du 26un1let 1850. - Mme Hébert 

22 ans, rue Ncuve-des-Petits-Champs' 
20. - MmeBenard, 51 ans, rue Ven-
tadour, i. - M. Chandou, 71 ans rue 
Richelieu, 59. - Mlle Feriet, 24'ans 
rue delà Fidélité, ». _ sj. Saiihrd* 
55 ans, rue Si Denis, 371. — M Fre-

oault, 17 ans, rue de la Fidélité 8 -
Mme veuve Guerin, 71 ans rueNotre-

Dame de Nazareth, 14 - Mme ve.,v« 
Faul ' a»s, tue Basse st Pi. rre 

J"' ~J\- P,erJ in - 52 am
'

rue du Sa
hot', 

3. - Mlle Juden. 24 ans, rue St Jac-
ques, 70 - M.Moreau, 79 ans tue 

Graeteuse M. M Trou
a
son, 16 ans, 

boul. de l'Hôpital, 103. ' 

Du 27 juillet. _ Mme veuve Guerin 

72ans,ruedu FgSt-Honoré 202 — 
Mme Crespy, 5» ans, rue Olivier 2 — 

Wchelot, 70 ?n
4

, rue Lafayet'te.'iî 
-M Battu C-jrnbret, 4

3
 ans, îue Bou-

cher, 4.- M. Poileux , 20 an., ru. 

Mercier, 2. - M. Dambi^s, 2s an. rua 
Rambutesu. 85. - M HoluHard ' ™ 

Boucherai, ,9._ Mme Figuier, 5 ianf 
rue Q.iucampoii,

 6
a. - Mme Jler-

men, 66 a; s, rue Sabtonge 54 — 

"
me

 ^P''"
1
'
 t

5
» rue des Arci., 

^5. — al Bircheu, 43 ans. rue Saint-
Martin, 144. M. Boyer, 64 ans, boul. 
Beaumarchais, 4o. - Mlle Cornu 1T 

ans rue Jacob, 38. — Mme veuve' Ca-
saubon, 63 ans, rue deVerneuil, 46 — 

M. Durhemin, 62 ans, rue du Jardinet, 
12. — Mlle ilerou, 51 ans, rue Servan-
dom, 10. 

F. BRETON. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GUTOT, 

U mire <U tn arronaisMnuiit» 
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CÔIiSTIÏUÎE PÂ1 ACTE DD 1 er JUILLET 1850, DÉPOSÉ CHEZ Ie THIOlf DE LÀ CHAUME, NOTAIRE À PARIS. 

CAPITAL SOCIAL : 3.000,000 00 FRANCS. 
représentés par 6,000 actions de 250 fr. payables en marchandises, 

et 60.000 actions de 25 fr., payables en espèces. 

ACTIONS 

payables en espèces. 

RAISON SOCIALE a. GA-VEIi ET GIE. 
Siège de la Société : MUE &E TMEVISE, 3£, a Paris; comptoir à mAW-EMAWCMSC® C^alifornieJ. 

Agences en Belgiquey en Allemagne el dans les ilépartemens. 

Gérant s M. GAVEL père, ancien commissionnaire de roulage. 

SX3<5 

Dès que la Californie nous a été révélée, nous avons 
pressenti tout l'avenir qui était réservé à cette riche et 
vaste contrée , où l'or se trouve répandu sur une éten-
due de 300 lieues carrées; mais, avec la prudence et 
l'expérience que nous ont données trente années pas-
sées dans les affaires , nous avons compris que rien ne 
pouvait y être sérieusement entrepris sans que les res-
sources et les besoins du pays eussent été étudiés avec 
le plus grand soin. Nos recherches ont donc été, depuis 
vingt mois, dirigées vers ce point capital; elles n'ont pas 
été infructueuses, car, au moyen des documens et des 
renseignemens précis qui nous sont successivement 
parvenus, nous croyons connaître aujourd'hui la Cali-
fornie et l'immense parti qu'il est possible d'en tirer 
comme si nous l'avions habitée et explorée nous-mêmes. 

De nos études il résulte que des opérations commer-
ciales, basées sur la connaissance exacte du pays et 
exécutées en proportion de ses besoins, chaque jour 
croissais, offrent seules des garanties réelles de succès 
sans présenter aucune chance de perte. — Ainsi, notre 
Société, exclusivement commerciale, comme l'indique 
sa dénomination, ne formera pas d'association de tra-
vailleurs. — Ouvrir un vaste débouché au commerce et 
à l'industrie, échanger avec de gros bénéfices les pro-
duits de la France, de la Belgique et de l'Allemagne 
contre l'or de la Californie, tel est notre but , tels sont 

les résultats que nous garantissons à tous ceux qui pren-
dront un intérêt dans notre entreprise... 

Les commerçans et les fabricans, en échangeant con-
tre nos actions de 250 fr. quelques marchandises à titre 
d'échantillons, non seulement retireront de leurs ac-
tions d'excellens dividendes, mais, ce qui est bien plus 
important pour eux, feront connaître leurs articles et 
leurs produits dans un pays d'une immense consomma-
tion, et devenus, comme associés fondateurs de la So-
ciété, ses fournisseurs naturels, s'assureront pendant 
toute sa - durée, et dans un temps de crise qui n'est pas 
près de toucher à sa fin, un écoulement considérable et 
avantageux de leurs marchandises, qui seront toujours 
achetées au comptant. 

Les capitalistes, les rentiers, les ouvriers eux-mêmes, 
qui placent ordinairement leurs économies à un taux si 
faible d'intérêt, en souscrivant à nos actions de 25 fr. 
(que nous avons réduites à ce chiffre pour les mettre à 
la portée de toutes les bourses), feront de leurs fonds 
un placement aussi sûr que lucratif, car nous n'expor-
terons que des marchandises tout à fait propres à la Ca-
lifornie, et qui s'y vendront à notre comptoir avec des 
bénéfices énormes. — Seuls, en outre, les propriétaires 
d'actions de 25 fr. recevront l'intérêt de. leur argent, et 
cet intérêt, fixé à 6 pour 100 l'an, leur sera payé avant 
toute répartition des dividendes attribués aux actions en 

général. 
Chacun enfin, en lisant attentivement nos statuts, verra 

que nous avons complètement sauvegardé les intérêts 
de nos associés-commanditaires, en faisant abnégation 
de tout intérêt personnel. Aucune responsabilité pour 
les actionnaires au-delà du montant de leurs actions; 
contrôle continu du comité de surveillance sur les écri-
tures et sur les actes du gérant, qui est révocable ; ad-
mission aux assemblées générales de tout actionnaire 
possédant un intérêt de 1,000 fr. dans la Société; paie-
ment tous les six mois des intérêts et du montant inté-
gral des bénéfices, sans aucun prélèvement spécial en 
faveur de l'administration ; grande facilité pour les sous-
cripteurs, ces paiemens étant effectués, non seulement 
au siège de la Société, à Paris, mais à ses agences dans 
les départemens, en Belgique et en Allemagne; enfin, 
modification toujours possible des statuts, à la simple 
majorité des voix, si l'assemblée générale le décide... .Et 
en dehors de ces avantages incontestables, le nom do 
fondateur de la société, connu et estimé depuis trente 
années dans le commerce, est déjà par lui-même une 
garantie suffisante du succès de l'entreprise, car il sait la 
responsabilité qui pèserait sur lui s'il ne réussissait pas, 
et aucune considération au monde ne le déterminerait 

à s'y exposer. 

Toute demande d'actions de 25 fr. doit être accom-
pagnée de billets de banque, d'un mandat sur la 
poste ou sur une maison de commerce , à • Tordre de 
MM. GAVEL et G" , rue de Trévise, 35 , à Paris. 

2L.es titres seront adressés par le retour du cour-

rier. 
Le gérant fera traite , si on le préfère , pour toute 

somme de cent francs et au-dessus. 

LEÛINQ CENTS PREMIERS SOUSCRIPTEURS DE 20 ACTIONS DE 25 FRANCS 1 500 FR.I RECEVRONT UNE ACTION EN SES. 

OUI IS! COMPOSE 
MM. Faillirai DUCREST DE VILLENEUVE; 

le général MAGNATS, représentant du peuple; 
BONAPARTE (Pierre), représentant du peuple; 
DESPREZ, manufacturier à Paris (successeur de M. Ganneron ; $ 
WUHRER, ancien directeur des ateliers de MM. Toulouse et O. 


